
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

TARIFS 2011 
 

ENTRÉES INDIVIDUELLES (Non-membres) 
 

Fonctionnaires, délégués, invités, etc. ……………………………………….……………………………………..………..….... 4.–  
Enfants et personnes ne venant que pour le repas de midi au RESTAURANT, 
de 12 à 14 h et dès 19 h, les jours ouvrables seulement....................................................................................................2.–  
 

LOCATIONS 
Chaise-longue (la demi-journée) ............................................................................................................................................................ 2.– 
Pédalo (par demi-heure)……………………………………………………………………………..……………………………….…….. 10.–  
 

ABONNEMENTS POUR LA SAISON 
 

Fonctionnaires – Membres des délégations permanentes – Corps diplomatique et consulaire 
Journalistes accrédités – Membres de la famille………………………………………………………….……….……… 80.– 

Retraités ………………………………………………….……………………………………………………………………………….……… 50.– 
Conjoints – Adolescents de 13 à 18 ans………………………………………………………………………………….……..… 30.– 
Enfants de 2 à 12 ans……………………………………………………………………………………………..……………….………...20.– 
Casiers-vestiaires ..........................................................................................................................................................................................  40.– 
Place dans râtelier pour planche à voile ........................................................................................................................................100.– 
Kayaks standards................................................................................................................................................................................................150.– 
Lasers ..........................................................................................................................................................................................................................300.– 
Place d’amarrage pour bateaux* 
A l’intérieur du port..........................................................................................................................................................................................800.– 
A l’extérieur du port........................................................................................................................................................................................600.–  
 

*Les places d’amarrage n’étant pas assurées, une assurance responsabilité civile est obligatoire. 
Les détenteurs de bateaux sont personnellement responsables pour tout dégât causé aux infrastructures du port ainsi qu’à 
d’autres bateaux, au cas où leur assurance ne couvrirait pas ce type de dégâts. Une copie du permis de circulation du bateau 

doit être fournie à cet effet avec la demande d’inscription 2011 
 

DEMANDE D’INSCRIPTION AU DOS 

CLUB DE LA PLAGE DE L’ONU 
www.clubdelaplage.ch 



DEMANDE D’INSCRIPTION 2011 
 

Toute feuille incomplètement remplie ne sera pas prise en considération. 
Remplir la demande en caractères d’imprimerie et la remettre au gardien du Club ou la poster au : 

 Club de la Plage ONU – Palais des Nations -. Bureau B.416 - (Tél. 022-917 28 64) 
 avec le récépissé du virement bancaire (ou une photocopie) au 

Compte UBS : IBAN:CH4600 240240602966MQY  SWIFT: UBSWCHZH80A  
ou par versement postal au CCP NO 12-18785-1 – 1200 GENÈVE – CLUB PLAGE ONU 

 E-mail: clubdelaplageonu@unog.ch 
Ce formulaire ainsi que d’autres informations sur notre site : www.clubdelaplage.ch 

S.V.P. ne pas glisser ce document une fois rempli, sous la porte du bureau B 416 ! 
 

M. Mme. Mlle. Prénom : 

Organisation/Délégation : Téléphone : 

Adresse Officielle : Bureau N° : 

Adresse Privée : 

Téléphone :  Email : 

 
Etiez-vous membre la saison dernière?  Oui  Non Nb. Tarif Montant Cartes N° 
Abonnement titulaire :  80.-   

Autre membre de la famille : (Nom, prénom, parenté) 
 

 80.-   

Abonnement retraité :  50.-   

Conjoint :  30.-   

Adolescents : (13 à 18 ans)  30.-   

Enfants : (2 à 12 ans)  20.-   

Kayak standards  150.-   
Lasers  300.-   
Planche à voile   Place* N°  100.-   
Casier Vestiaire Homme **  40.-   
Casier Vestiaire Femme **  40.-   
Type de bateau 
Place à l’intérieur du port  800.-   
Place à l’extérieur du port  600.-   

       Ci-joint un récépissé postal ou un virement bancaire au montant de CHF : ………………… 

 
*Numéro de la saison précédente 
**A partir de 2011 un numéro de casier vestiaire vous sera attribué et un cadenas fourni par le Club contre dépôt. 
  Le casier-vestiaire doit être vidé à la fin de la saison et le cadenas enlevé. 

 
Limite de paiement pour les places d’amarrage 28 MAI 2011 

 
Je, soussigné, déclare avoir pris connaissance du fait que l’ONU décline toute responsabilité en cas d’accident, de vol, perte 

ou dommage subis par moi-même, les membres de ma famille ou mes invités. Je m’engage, en outre, à respecter le 
Règlement de la Plage. 

 
Genève le, ……………………………………………………………   Signature ……………………………………………………… 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


